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////Les Sablettes
Buses anti-
submersions
Le 26 octobre, les servi-
ces techniques de la mu-
nicipalité ont fi nalisé la 
pose de buses anti-sub-
mersions au niveau des 
accès à la plage du parc 
Braudel. Ces dernières 
constituent un rempart 
lors des largades, tem-
pêtes de sud qui érodent 
le tombolo. 

////Centre-ville

Pose de ca-
nalisations
Les travaux rue Re-
naudel, juste avant 
d’arriver sur le quai 
Saturnin Fabre, se-
ront achevés fi n 
novembre. Réalisés 
par la Communauté 
d’agglomération 
Toulon Provence 
Méditerranée, ils 
consistent à rempla-
cer les canalisations.

////L’Evescat

Plomb
remplacé
Remplacer les vieilles 
canalisations en plomb 
d’alimentation en eau 
potable par des canali-
sations PEHD (polyety-
lène haute densité), tel 
est l’objectif des travaux 
chemin de l’Evescat, 
dont la livraison est pré-
vue début 2013. A noter 
que des travaux identi-
ques sont en cours sur 
l’avenue Pierre Mendès-
France.

EN BREF

L
e casino de La Seyne verra le 

jour en 2014. Sur le terrain, 

situé entre le parc de la Na-

vale et l’esplanade Marine, on s’ac-

tive déjà pour préparer au mieux la 

construction. Lundi 24 septembre, 

la société Seynoise ERG, un bureau 

d’étude spécialisé en géotechnique 

et environnement, a commencé 

les travaux d’étude des sols. Cette 

première phase voit une foreuse 

creuser des trous de plusieurs mè-

tres, vérifi ant que la qualité des sols 

soient propices à la contruction du 

futur casino. La qualité des sous-sols 

ou encore l’impact environnemen-

tal sur la zone de construction sont 

étudiés. Une étape primordiale, qui 

lancera le début d’un chantier très 

attendu.

Sami Bouzid

Corniche de tamaris

Création d’un parking
Les services municipaux viennent de réaliser 
une aire de stationnement gratuite de 30 places 
au niveau du petit port du Manteau.

La Communauté d’agglomération Toulon Provence 
Méditerranée aurait dû réaliser un parking relais 
pour les usagers de la navette maritime sur des 
terrains lui appartenant  dans le secteur du  petit 
port du Manteau. Mais ce projet tardant à voir le 
jour, la municipalité a décidé de prendre les choses 
en main et de faire réaliser intégralement par ses 
services un parking gratuit de 30 places. Terrassement, 
traçage des places, éclairage, tous les travaux ont été 
effectués par le service infrastructures de la ville. Une 
réalisation importante, même si ce n’est qu’une goutte 
d’eau comparé au vaste projet de développement du 
territoire côtier de la commune et donc de la corniche, 
présenté lors de la séance municipale du 22 octobre 
dernier (VOIR P. 12). Ce nouveau parking  devrait mettre 
un terme au stationnement anarchique des véhicules 
en bord de voie qui a donné lieu cet été à près de 900 
verbalisations.

Esplanade Marine

Forages 
pour 
le casino

L’intégralité des travaux du parking a été 

réalisée en régie


